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  Lettre datée du 18 janvier 2022, adressée au Secrétaire général 

par le Chargé d’affaires par intérim de la Macédoine du Nord 
 

 

 À la demande et au nom de mon gouvernement, j’ai l’honneur de vous faire tenir 

ci-joint une note verbale de la Mission permanente de la République de Macédoine 

du Nord auprès de l’Organisation des Nations Unies à New York (voir annexe), qui 

fournit quelques éclaircissements supplémentaires sur l ’emploi de la forme courte du 

nom de mon pays (« Macédoine du Nord »), dans le prolongement de notre note 

verbale du 14 février 2019.  

 Je saisis cette occasion pour vous informer que le Gouvernement de la 

Macédoine du Nord a décidé de donner ces éclaircissements afin de contribuer au 

maintien des relations de bon voisinage et en tant que fervent défenseur de la 

coopération constructive avec les États de la région, dans ce cas avec la République 

de Bulgarie. En outre, cette étape est importante sur la voie de notre future in tégration 

dans l’Union européenne.  

 Dans ce contexte, je vous demande de bien vouloir faire distribuer le texte de la 

présente lettre et de son annexe comme document de l’Assemblée générale des 

Nations Unies, au titre du point 118 de l’ordre du jour.  

 

Le Chargé d’affaires par intérim, 

Mission permanente de la Macédoine du Nord  

auprès de l’Organisation des Nations Unies 

(Signé) Dushko Uzunovski 
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  Annexe à la lettre datée du 18 janvier 2022 adressée  

au Secrétaire général par le Chargé d’affaires par intérim  

de la Macédoine du Nord 
 

 

 La Mission permanente de la République de Macédoine du Nord auprès de 

l’Organisation des Nations Unies présente ses compliments aux missions 

permanentes des États Membres et des États ayant le statut d’observateur auprès de 

l’Organisation et, conformément à sa note verbale de février 2019, a l ’honneur de 

confirmer qu’en vertu du principe d’égalité et des droits souverains des États, le nom 

officiel « République de Macédoine du Nord » et la forme courte « Macédoine du 

Nord » sont tout aussi valables et ne sauraient être interprétés comme faisant 

référence à une région géographique située en dehors du territoire de la République 

de Macédoine du Nord.  

 Le nom officiel du pays, ou sa forme courte, n’a jamais été employé dans 

l’intention de formuler des revendications territoriales à l’égard d’un quelconque État 

voisin, et ne le sera jamais. Le nom officiel et sa forme courte seront tous deux utilisés 

au sein du système des Nations Unies pour désigner l’État souverain, en tant qu’entité 

politique, ayant un territoire clairement défini dans les relations internationales.    

 La Mission tient à réaffirmer que le contenu de la présente note verbale ne fait 

que clarifier davantage l’emploi de la forme courte de la République de Macédoine 

du Nord. 

 


